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1   PRESENTATION DE LA DEMANDE 

 
Le pr®sent dossier a pour objectif de pr®senter une demande dôAutorisation Environnementale sur les 
communes de Romescamps, Gourchelles et Fouilloy, pour un parc éolien classé sous la rubrique 
I.C.P.E. 2980.  
 
La lettre de demande se trouve ci-après. 
 
Constitué de 6 éoliennes et dôun poste de livraison, ce parc sera construit et exploité par la société 

Parc éolien de la Fosse Descroix,  ma´tre dôOuvrage du projet. 

 
Il sôinscrit dans le cadre de la politique nationale en faveur des ®nergies renouvelables et notamment 
les lois Grenelle 1 et 2 qui prévoient entre autres le déploiement de plus de 19 000 MW de puissance 
®olienne en terrestre dôici 2020. Rappelons quôau 30 juin 2019, la France comptait une puissance 
éolienne installée de 15 757 MW (source : SDES d'après Enedis, RTE, EDF-SEI et la CRE).  
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Figure 1 : Lettre de demande (source : WKN France, 2019)
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2   PROCEDURE DΩAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

2.1. Au titre de la réglementation sur les installations classées 
 
La réglementation environnementale des établissements industriels susceptibles d'engendrer des 
risques, des pollutions, des nuisances ou tout autre problème d'environnement est encadrée par la loi 
du 19 juillet 1976 sur les Installations Classées pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE). 
 
Cette réglementation est contrôlée par la DREAL (Direction Régionale de l'Environnement, de 
lôAménagement et du Logement), qui assure la police des installations classées pour le compte du 
Minist¯re de l'®cologie, du d®veloppement durable et de lô®nergie. 
 
L'importance des enjeux d'environnement pour un site industriel est liée au nombre et à la nature des 
installations qu'il accueille (ateliers, unités, machines, stockages, etc.) susceptibles eux-mêmes de 
générer des risques et des nuisances. 
 
Tous les types d'installations industrielles sont identifiés dans une nomenclature codifiée qui définit en 
fonction des seuils d'importance, trois niveaux de contraintes (classement) : 

Á Niveau S : installations soumises à servitude. Il s'agit d'installations présentant des risques 
particulièrement élevés (aussi appelées installations SEVESO). Elles font l'objet d'une attention 
particulière en raison des conséquences graves que pourrait avoir un accident et donnent lieu 
à ce titre à l'instauration d'un périmètre de servitudes d'utilité publique. Elles font par ailleurs 
l'objet d'une procédure identique à celle des installations de niveau A. Aucune installation de 
niveau S n'est concernée ici ; 

Á Niveau A : installations soumises à autorisation. La procédure d'autorisation comprend une 
instruction administrative lourde avec notamment une enqu°te publique. Côest le cas ici pour 
la rubrique 2980 qui porte sur lôactivit® de production dô®lectricit® ¨ partir de lô®nergie 
mécanique du vent ; 

Á Niveau E : installations soumises à enregistrement. Sont soumises à enregistrement, les 
installations qui présentent des dangers ou inconvénients graves pour les intérêts mentionnés 
à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement, lorsque ces dangers et inconvénients peuvent, 
en principe, eu égard aux caractéristiques des installations et de leur impact potentiel, être 
prévenus par le respect de prescriptions générales édictées par le ministre chargé des 
installations classées ; 

Á Niveau D : installations soumises à déclaration, ce sont celles qui sont moins impactantes. La 
procédure comprend la présentation d'un dossier simplifié à l'administration qui en notifie 
l'acceptation sur la base de prescriptions types ; 

Á Niveau NC : installations non classées. Ce sont celles qui, de par leur nature ou leur petite 
importance, sont considérées comme sans impact pour l'environnement. 

 
Remarque : Lôarticle L.512-11 du Code de lôEnvironnement prévoit que certaines catégories 
dôinstallations relevant du régime déclaratif peuvent être soumises à des contrôles périodiques 
effectués par des organismes agréés (C). 
 

Le décret 2011-984 du 23 août 2011 précise la nomenclature codifiée pour les projets de production 
¨ partir de lô®nergie m®canique du vent ainsi que le rayon applicable pour la r®alisation de lôenqu°te 
publique. 
 

N° 
A ï Nomenclature des installations classées 

Désignation de la rubrique 
A, E, D, 
S, C (1) 

Rayon 
(2) 

2980 

Installation terrestre de production dô®lectricit® ¨ partir de lô®nergie 
mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs : 
 
1. Comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a une 

hauteur supérieure ou égale à 50 m ; 
 

2. Comprenant uniquement des aérogénérateurs dont le mât à une 
hauteur inférieure à 50 m et au moins un aérogénérateur dont 
le mât a une hauteur maximale supérieure ou égale à 12 m et 
pour une puissance totale installée : 

a) Sup®rieure ou ®gale ¨ 20 MWéééééééééé. 
b) Inf®rieure ¨ 20 MWéééééééééééééé 

 
 

 
 

A 
 
 
 
 
 
 

A 
D 

 
 

 
 

6 
 
 
 
 
 
 

6 

(1) A : autorisation, E : enregistrement, D : déclaration, S : servitude dôutilit® publique, C : soumis au contrôle périodique 
pr®vu par lôarticle L. 512-11 du Code de lôEnvironnement    
(2) Rayon d'affichage en kilomètres 

Tableau 1 : Nomenclature ICPE pour lô®olien terrestre (source : décret n°2011-984 du 23 août 2011) 
 
Le projet du parc éolien de la Fosse Descroix, avec des ®oliennes dôune hauteur sup®rieure ¨ 
50 mètres, fait donc lôobjet dôune proc®dure dôautorisation au titre des Installations Class®es 
pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE). 
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2.2. LƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
 

 Introduction 
 
Les demandes relatives aux installations classées soumises à autorisation, en application des 
dispositions du Code de lôEnvironnement, Livre Ier, font l'objet d'une enquête publique et d'une 
enquête administrative en application des chapitres II et III. 
 
Cela sôappuie notamment sur les articles suivants du Code de lôEnvironnement : 
Á Articles L. 181-9 et suivants du Code de l'Environnement ; 
Á Articles R. 181-36 et suivants du Code de l'Environnement ; 

 
Selon l'article L.123-1 du Code de l'Environnement, l'enquête publique a pour objet « d'assurer 
l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors 
de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article 
L.123-2. Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en 
considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision ».  
 
La proc®dure dôinstruction du dossier de demande dôautorisation environnementale est la suivante : 
 
Á Lorsque le Pr®fet du d®partement dôinstruction juge le dossier complet, il saisit le tribunal 

administratif pour la désignation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête afin 
de soumettre le dossier au public par voie d'arrêté. Il saisit parall¯lement lôAutorit® 
Environnementale ; 

 
Á Lôenqu°te publique est annoncée par un affichage dans les communes concernées et par des 

publications dans la presse (deux journaux locaux ou régionaux), aux frais du demandeur. 
Pendant toute la durée de l'enquête, un avis annonçant le lieu et les horaires de consultation 
du dossier reste disponible via les panneaux dôaffichages municipaux dans les communes 
concernées par le rayon d'affichage (ici 6 km), ainsi qu'aux abords du site concerné par le 
projet ; 
 

Á Le dossier et un registre d'enquête sont tenus à la disposition du public pendant un mois à la 
mairie des communes accueillant lôinstallation class®e, le premier pour °tre consult®, le second 
pour recevoir les observations du public. Les personnes qui le souhaitent peuvent également 
s'entretenir avec le commissaire enquêteur les jours où il assure des permanences. Un registre 
d®mat®rialis® sera ®galement consultable, en accord avec lôarticle L.123-10 modifié par 
Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 et les articles R.123-9, R.123-10 et R.123-12 
modifiés par le décret n°2017-626 du 25 avril 2017 du Code de lôEnvironnement ;  
 

Á Le conseil municipal des communes où le projet est implanté et celui de chacune des 
communes dont le territoire est partiellement ou totalement inclus dans le rayon d'affichage 
sont sollicités par le préfet afin de donner leur avis sur la demande d'autorisation. Ne peuvent 
être pris en considération que les avis exprimés au plus tard dans les 15 jours suivant la clôture 
de lôenqu°te publique (article R.181-38 du Code de lôEnvironnement).  

 
 

A l'issue de l'enquête publique en mairie, le dossier d'instruction accompagné du registre d'enquête, 
de l'avis du commissaire enquêteur, du mémoire en réponse du pétitionnaire, des avis des conseils 
municipaux et des avis des services concernés, est transmis à l'Inspecteur des Installations Classées 
qui rédige un rapport de synthèse et un projet de prescription au Préfet du département concerné. 
 
Ces documents sont ensuite généralement présentés aux membres de la CDNPS (Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites) pour avis sur les propositions d'analyse et 
d'arrêté de l'Inspecteur des Installations Classées. L'ensemble de ces étapes permet au Préfet de 
statuer sur la demande. 
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 wŀȅƻƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 
 
Le rayon d'affichage de 6 km permet de définir les communes sur lesquelles devra avoir lieu lôaffichage 
de lôenqu°te publique. 
 
Ainsi, le périmètre défini comprend 25 communes des départements de lôOise, de la Somme et de la 
Seine-Maritime, appartenant à 3 intercommunalités. 
 

Commune Intercommunalité Département 

Abancourt 

Communauté de communes de la Picardie Verte Oise 

Blargies 

Broquiers 

Elencourt 

Escles-Saint-Pierre 

Fouilloy 

Gourchelles 

Lannoy-Cuillère 

Moliens 

Monceaux-LôAbbaye 

Quicamopoix-Fleuzy 

Romescamps 

Saint-Thibault 

Saint-Valéry 

Sarcus 

Fourcigny 

Communauté de communes Somme-Sud-Ouest Somme 

Gauville 

Hescamps 

Lignières-Châtelain 

Marlers 

Meigneux 

Morvillers-Saint-
Satrunin 

Aumale 

Communauté de communes interrégionale Aumale-
Blangy-sur-Bresle 

Seine-Maritime / 
Somme 

Criquiers 

Haudricourt 

Tableau 2 : Territoires compris dans le rayon dôaffichage de 6 km autour de lôinstallation 
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Carte 1 : Communes concernées par le rayon dôaffichage de 6 km autour de lôinstallation 


























































































































































